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N° Séjour : AEMV240079 
(à rappeler à chaque correspondance) 
 

CADRE RESERVE A AEMV 

 
FRANCE - Briançonnais 

La montagne à livre ouvert 
Séjour de 4 Jours / 3 Nuits 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

DATES DU SÉJOUR 

WE de l'Ascension 

08 au 11 mai 2024 

 

Autres dates possibles du 15 mai au 30 

septembre 2024 pour groupe constitué 

de 8 à 12 personnes, nous contacter 
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N° Séjour : AEMV240079 
(à rappeler à chaque correspondance) 
 

CADRE RESERVE A AEMV 

 
 

 

DESCRIPTIF DU SÉJOUR 

Le Briançonnais est situé au nord du département des Hautes-Alpes et frontalier avec l’Italie. La 

région est un territoire aux multiples facettes avec comme ville « capitale » Briançon. 

Ce séjour est une proposition de randonnées littéraires associant marche à pied, plaisir et 
culture. Elles ont pour objet de découvrir ou redécouvrir le Briançonnais en vous faisant suivre 
les traces d’écrivains souvent locaux. 

Elles seront ponctuées de lectures à l’endroit où l’action s’est déroulée et agrémentées, tout au 
long de la randonnée, par une découverte du milieu naturel environnant : flore, faune, 
patrimoine, lecture de paysage... 

C’est ce que je vous propose et ce sera avec plaisir. 

Galerie photos sur : www.randonnee-odyssee.fr 

 

POINTS FORTS 
 

❖ Ce séjour est accompagné par un accompagnateur en montagne. 

❖ Randonnées dans différentes vallées riches de nature et d'histoires. 

 

 

 

 

 

PROGRAMME DU SÉJOUR 

 
JOUR 1 : Accueil - Randonnée ½ journée 

Rendez-vous à Briançon à 14h, parking gare routière de Briançon (à côté de la gare SNCF), parking gratuit. 

Pour y parvenir, vous pouvez me contacter pour connaître les diverses possibilités (en VL ou en train). 

Transfert en covoiturage (15 mn) jusqu'à Val des Près, vallée de la Clarée. 
 

Emilie Carles, femme de convictions 

Née en 1900 dans un petit village des Hautes-Alpes, Émilie Carles est la seule, des six enfants de sa 

famille, à poursuivre ses études. Et à quel prix ! Pas question, chez ces paysans obligés de travailler 

d'arrache-pied pour survivre, de se passer d'une paire de bras valides… A Val des Prés plane le souvenir 

d’Emilie Carles, institutrice, écrivain et militante pacifiste… Un destin que nous revivrons ensemble. 

 

100 m de dénivelée positive et négative – 5 km - Environ 2h de marche effective 
A l'issue de la sortie, installation dans votre hébergement, hôtel ** pour trois nuits. 
Repas compris : Repas du soir. Nuit dans votre hébergement. 

 

JOUR 2 : Randonnée journée. 

Rendez-vous à 9h devant la médiathèque de Briançon, parking gratuit à proximité. 
Pas de transfert, départ à pied. 
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CADRE RESERVE A AEMV 

La chaîne des forts du 18ème siècle 

1713. La dernière guerre de Louis XIV se termine par la signature du Traité d’Utrech. La frontière est 

ramenée au col du Montgenèvre, Briançon passe en première ligne. Il faut fermer le verrou Briançonnais, 

sur sa rive gauche, à une armée d’invasion. Cet extraordinaire chantier de construction de forts est réalisé 

est quinze ans. Durant notre randonnée, nous imaginerons, documents à l’appui, les efforts en milliers 

d’hommes et en millions de livres (monnaie de l’époque) pour mener à bien cette entreprise. Site classé 

UNESCO 

500 m de dénivelée positive et négative – 12 km - Environ 4h de marche effective 

Repas compris : Petit-déjeuner dans notre hébergement – Pique-nique de midi tiré des sacs et préparé par 

mes soins – Repas du soir. Nuit dans votre hébergement. 

 

JOUR 3 : Randonnées ½ journée matin et après-midi 

Le matin : Rendez-vous à 9h devant la médiathèque de Briançon, parking gratuit à proximité. 

Transfert en covoiturage (10 mn) jusqu'à Chantemerle, vallée de la Guisane. 

 

Mine de rien ? Nullement ! 

Ils ont eu de la veine les frères Blanchard de découvrir du charbon dans la cave de leur chalet d'alpage aux 

Eduits au-dessus de l'envers de Chantemerle. Ils acquièrent la concession en 1860. Elle est rachetée par les 

frères chancel, propriétaire de l'usine de la shappe, pour chauffer l'eau qui servait au lavage des cocons. Sa 

production, de qualité supérieure, produisait de l'anthracite notamment en blocs. De nos jours, quelques 

vestiges de surface subsistent que nous pourrons découvrir ensemble. 

250 m de dénivelée positive et négative – 4 km - Environ 1h30 de marche effective 

L'après-midi : Transfert en covoiturage de Chantemerle au Lauzet (15 mn), vallée de la Guisane. 

 

Emmontagner aux cabanes de l’Alpe 

Il existe encore de nos jours, sur la commune du Monêtier les Bains, plus de dix hameaux d’alpage, certains 

en ruine, occupés autrefois pendant la saison estivale par les habitants de la commune. C’était entre le 18 

et le 24 juin que les Lauzetins (habitant du Lauzet) « se meyré » aux cabanes de l’Alpe pour en descendre 

un ou deux jours avant la grande foire au bétail le 13 octobre à Briançon. Plongeons-nous en 1920 pour aller 

faire montagne l’été à l’Alpe du Lauzet en compagnie de la famille Moutard. 

300 m de dénivelée positive et négative – 5 km - Environ 1h45 de marche effective 
Repas compris : Petit-déjeuner dans votre hébergement – Pique-nique de midi tiré des sacs et préparé par 

mes soins – Repas du soir. Nuit dans votre hébergement. 

 

JOUR 4 : Randonnée ½ journée matin et dispersion      

 

Le matin : Après avoir libéré vos chambres, rendez-vous à 9h devant la médiathèque deBriançon, parking 

gratuit à proximité. Transfert en covoiturage (10 mn) jusqu'à Villar Saint Pancrace, vallée de la Durance. 
 

La Folie de Etienne-Louis Faure 

Fils de Nicolas Faure, notaire royal à Briançon, Etienne-Louis commence le nouvel an XII, du calendrier 

révolutionnaire, en devenant propriétaire du mas du Lauzin. En moins de 10 mois, une belle maison de 

ferme et ses bâtiments utilitaires sont construits en pleine nature. La bergerie est alors à la mode et le 

grand bourgeois va se transformer un berger alpin. 
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CADRE RESERVE A AEMV 

Comment le patrimoine de ce génial créateur nous est parvenu à peu près intact plus de deux cents 

ans plus tard ? 
 

250 m de dénivelée positive et négative – 5 km - Environ 1h45 de marche effective 

Repas compris : Petit-déjeuner dans votre hébergement – Repas de midi au restaurant. 

Fin du séjour après le repas de midi. 

 

Ce programme peut être modifié à tout moment par le professionnel encadrant notamment en 

fonction des conditions climatiques, des aptitudes physiques et techniques des participants, de 

la disponibilité des hébergements ou tout autre événement inattendu. En dernier ressort, il reste 

seul juge du programme. 
 

 

ACCUEIL 

Le Jour 1, rendez-vous parking gare routière de Briançon (à côté de la gare SNCF), parking gratuit. 
 

DISPERSION 

Le Jour 4, fin du séjour à Briançon après le repas de midi. 
 

ENCADREMENT DU SÉJOUR 

Christian Aubert 

06 75 04 38 63 

christian-aubert@wanadoo.fr 

  

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Nombre de participants minimum : 6 personnes 

Nombre de participants maximum : 12 personnes 
 

NIVEAU DE DIFFICULTÉ 

Facile à Moyen 

Niveau de difficulté physique : 2/4 

Vous marcherez avec un petit sac à dos en demi-journée ou en journée 

 

HÉBERGEMENT / RESTAURATION 

Type d’hébergement et catégorie : En hôtel ** à Briançon 

Type de chambre pour le séjour : En chambre de 2/3 personnes. Single possible si disponibilité et avec 

supplément, nous consulter. 

Services inclus : draps et linge de toilette 

Repas : La pension complète du dîner du jour 1 au repas de midi du jour 4. Les pique-niques du midi des 

jours 2, 3 seront tirés du sac, confectionnés par mes soins et pris sur le terrain. Le repas de midi du jour 4 

sera chaud et pris au restaurant. 

 



 

AEM VOYAGES 
Maison des Parcs et de la Montagne – 256, rue de la République - 73000 CHAMBERY 

04.79.70.41.59 - aemvoyages@lesaem.fr  
RC pro MMA Oullins 69921 police 120169230 - Garantie financière Groupama contrat 4000716094/1    

IM073180011 - SIRET 837 504 711 000 16 
Médiateur Tourisme et Voyage : MTV Médiation Tourisme Voyage – BP 80303 – 75823 Paris Cedex 17 – www.mtv.travel 

5 

N° Séjour : AEMV240079 
(à rappeler à chaque correspondance) 
 

CADRE RESERVE A AEMV 

TRANSFERTS INTERNES  

Tous les déplacements sur place se feront en co-voiturage avec vos VL personnelles. 
 

PORTAGE DES BAGAGES 

Pas d'assistance bagages 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRIX COMPREND 

- L'encadrement par un Accompagnateur en Montagne, 

- L'hébergement en hôtel ** à Briançon, en chambre de 2/3 personnes. Draps et linge de toilette inclus. 

Single possible si disponibilité et avec supplément, nous consulter, 
- Les taxes de séjour 
- La pension complète du dîner du jour 1 au petit-déjeuner du jour 4. Les pique-niques du midi des 

jours 2, 3 seront tirés du sac, confectionnés par mes soins et pris sur le terrain. Le repas de midi du 

jour 4 sera chaud et pris au restaurant. 

 

LE PRIX NE COMPREND PAS 

- Le déplacement aller / retour de votre domicile au point d’accueil/dispersion du séjour,   
- Les boissons et les achats personnels, 

- Les assurances (assistance rapatriement obligatoire, assurance annulation fortement conseillée, 

assurance bagages…), 

- Les frais de dossier d’AEMV de 15 € / dossier, 

- Et tout ce qui n'est pas mentionné dans la rubrique « le prix comprend ». 
 

 

 

 

DATES DU SÉJOUR 
WE de l'Ascension 

08 au 11 mai 2024 

 

Autres dates possibles du 15 mai au 30 septembre 2024 

pour groupe constitué 

de 8 à 12 personnes, nous contacter 

 

PRIX DU SÉJOUR 

 465 € / personne 

- 10% pour groupe de 9 à 

12 personnes 
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CADRE RESERVE A AEMV 

MATÉRIEL FOURNI 

 Des tupperwares vous seront prêtés pour les pique-niques. 
 

ÉQUIPEMENT ET MATÉRIEL INDIVIDUEL A PRÉVOIR 

Climat : Généralement beau avec orages possibles 

Liste de l’équipement et du matériel indispensables à chaque participant 

 
Pour la marche : 
 - un pantalon, tee shirt, chemise ou sweet-shirt 
 - une polaire - coupe-vent ou cape de pluie légère 
 - short ou bermuda - serviette et maillot de bain. 
 - sous-vêtements et chaussettes - chapeau, foulard 
 - Chaussures : le terrain est parfois accidenté, les chaussures de randonnée (basses possibles) sont 
 recommandées. Prévoir également une paire de chaussures type sandales.  
 
Pharmacie : L’accompagnateur emporte une pharmacie collective. Cependant vous pouvez vous munir d'un 
minimum : Elastoplast 6 cm, gaze, sparadrap, compeed (ampoules), crème solaire, doliprane, médicaments 
personnels. 
  
Divers 
 - un sac à dos pour la randonnée (30/35 l) 
 - une paire de bâtons télescopiques (facultatif) 
 - couteau, gobelet et couverts pour les pique-niques 
 - gourde, impérativement une d'un litre par personne 
 - nécessaire de toilette - lunettes de soleil 
 - papier toilette, briquet, épingles de sûreté …. 

- Ordonnance obligatoire si traitement médical en cours 
- Nous informer de vos éventuelles contre-indications alimentaires et allergies 

 

FORMALITÉS ET ASSURANCES 

- Carte d’identité en cours de validité 

- Carte vitale ou carte européenne d’assurance maladie pour un séjour dans l’UE / EEE ou en Suisse 

- Assurance Responsabilité civile : chaque participant doit être couvert en RC dans le cadre d’une 

activité randonnée à titre de loisirs 

- L’assurance assistance / rapatriement est obligatoire. Une assurance annulation est fortement 

conseillée. Si vous n’en possédez pas, AEM VOYAGES vous propose un contrat Europ Assistance 

comprenant l’assistance / rapatriement, l’assurance annulation et interruption du séjour et bagages 

et effets personnels. 
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INFORMATIONS COVID-19 

L’ensemble des prestations du séjour s’effectue dans le strict respect de la réglementation et des mesures 

sanitaires en vigueur aux dates du séjour et sur le lieu du séjour. 

Le covid n’étant plus considéré comme une situation exceptionnelle, en cas d’annulation de votre part pour 

cause de covid, les frais d’annulations prévus dans les Conditions Générales et Particulières de vente 

s’appliqueront. Une assurance annulation est donc fortement recommandée. 
 

Pour plus d’information sur les formalités sanitaires en France, consulter le site suivant : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
 

 

POUR EN SAVOIR PLUS 

 N'hésitez pas à me contacter. 

https://www.gouvernement.fr/info-coronaviruse

